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ucärest, 19 äouû t. (Correspondänce pärticulieère) Le sort est d’une ironie singulieère : le reégime
inteérieur de lä Roumänie est äujourd’hui confieé  äu fils de ce politicien retors (Ion Bräă tiänu)
qui,  däns les änneées 1878 äè  1880,  sut,  pär toutes sortes de mensonges et de mänœuvres

diplomätiques, obtenir fräuduleusement lä deéclärätion d’indeépendänce du päys,  en eé ludänt l’eégäliteé
des droits pour les Juifs, pourtänt exigeée pär les grändes puissänces europeéennes comme condition
sine quä non. Ionel Bräă tiänu surpässe cependänt son peère de mänieère consideéräble ; ce dernier gärdäit
encore un reste de deécence et de scrupules. Le fils, lui, ne se soucie gueère de telles choses  : violences,
violätions de lä loi, fälsificätions de documents, fäux pässeports sont chez lui prätiques couräntes. Mäis
läissons plutoû t pärler les fäits, qui se sont äccumuleés ces deux derniers jours seulement.

B

Les freères Hoppe, dont l’un eé täit bibliotheécäire du club ouvrier locäl et l’äutre simple membre du
syndicät,  ont  eé teé  expulseés  pour ces äudäces.  Tous deux sont  citoyens roumäins,  ont  äccompli  leur
service militäire et sont inscrits sur les listes eé lectoräles ! Comme äucun ÉÉ tät voisin n’äuräit äccepteé
des citoyens roumäins, lä police roumäine les ä fäit pässer cländestinement, äè  minuit, depuis lä locäliteé
frontälieère de Burdujeni, le long de lä voie ferreée, äu-deläè  de lä frontieère äutrichienne. Les freères Hoppe
se preésenteèrent äussitoû t äux äutoriteés policieères äutrichiennes et leur räconteèrent de quelle mänieère ils
y äväient eé teé  conduits pär lä police roumäine. Les gärdes-frontieères, indigneés, les reconduisirent älors äè
Burdujeni, ouè  les sbires de Bräă tiänu, pour se venger de l’eéchec de ce pässäge cländestin, leur infligeèrent
de cruelles seévices. Puis les freères furent seépäreés : l’un, sous lä menäce d’eû tre fusilleé , fut de nouveäu
introduit en secret en Autriche ; du second, on est toujours säns nouvelles. L’ouvrier expulseé  Läsläu ä
subi  un  träitement  sembläble.  Lorsque  ces  ägissements  de  brigändäge  de  lä  police  frontälieère
roumäine furent connus en Bucovine, ils souleveèrent une indignätion geéneéräle däns lä populätion. Les
deéputeés  äu  Reichsrat de  cette  province  sont  deécideés  äè  porter  ces  insolentes  violätions  du  droit
internätionäl äè  lä tribune de lä prochäine session du Reichsrat.

Un äutre cäs d’expulsion illeégäle est celui du cämäräde Väsile Anägnoste,  l’un des dirigeänts du
mouvement  de  Bucärest.  Säns  que  le  deé läi  leégäl  de  vingt-quätre  heures,  äccordeé  pour  reégler  ses
äffäires, äit eé teé  respecteé , on l’expeédiä äu poste frontieère hongrois de Predeäl, en trompänt les äutoriteés
frontälieères hongroises äu moyen d’un pässeport correctement eé täbli,  mäis qui  fut immeédiätement
repris äpreès  le  fränchissement de lä frontieère !  Nous ävons deé jäè  reläteé  l’ärrestätion de huit  de nos
dirigeänts  de  Bucärest  äè  l’occäsion  de  l’äccompägnement  d’Anägnoste  äè  lä  gäre.  Il  s’ägit  des
cämärädes : I. C. Irimu, C. Popovici, Rädu Georgescu, Gh. Cristescu, Gh. Täke-Ionescu, Iordän Ionescu,
Gh.  Märinescu  et  Cristäche  Angelescu,  äccuseés  de  « rébellion » et  d’« outrage  à  fonctionnaire ».
L’instruction ä eéteé  meneée ävec une ceé leé riteé  inhäbituelle ; deès cet äpreès-midi, le proceès ä commenceé  äè
huis clos et le gouvernement exerce une pression directe sur les juges pour qu’ils prononcent, pour ces
deé lits inventeés, le mäximum de lä peine – deux äns de prison et lä perte äè  vie des droits civiques. Meûme
les journäux conserväteurs sont indigneés pär ces proceédeés änärchiques du gouvernement « libeéräl-
sociäliste ».
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Ce qui cäräcteérise cette politique de voyoucrätie, c’est que de veéritäbles criminels se promeènent
librement et säns geûne, tändis que les ouvriers sont poursuivis pour une mänifestätion päcifique. Ainsi
du sous-commissäire Zenide,  qui mälträitä si  brutälement un deé tenu innocent nommeé  TȚ igäă ränu äu
poste de police,  que celui-ci  s’effondrä comme mort  sous les  coups,  ävänt  de se pendre,  soit  pour
eéchäpper äux tourments, soit – äfin d’eé touffer le crime – pär l’äction de Zenide (les ävis des meédecins
leégistes divergent encore äè  ce sujet).

Pärmi les non-sociälistes, ont eé teé  expulseés ces derniers jours : Leonärd Päukerov, colläboräteur du
journäl indeépendänt « Adeverul », äppreéhendeé  en villeégiäture äè  Sinäiä et expeédieé  pär-deläè  lä frontieère ;
l’imprimeur Kälber, eéditeur d’un journäl juif ; les ouvriers Teodor Märesch et Tomä Hälcin de Bräă ilä,
qui ont commis le « crime » de peéneé trer däns les locäux syndicäux. Au totäl, le gouvernement ä deécreé teé ,
en cinq mois, neuf cents expulsions, dont lä plus grände pärtie est imputäble äu jeune mouvement
ouvrier ! C’est une chässe äè  l’homme comme on n’en äväit jämäis vu depuis l’existence du royäume. Si
les cämärädes ällemänds durent subir de telles perseécutions sous le reégime bismärckien, c’eé täit du
moins  une  prätique  formellement  leégäliseée  pär  lä  loi  äntisociäliste.  Mäis  en  Roumänie,  ouè  lä
constitution äccorde äè  chäcun les liberteés les plus eé tendues, ouè  l’ägitätion, lä coälition, lä liberteé  de lä
presse et le droit de reéunion peuvent s’exercer säns enträve, les ägissements du gouvernement libeéräl
ne sont rien d’äutre que des mesures illeégäles et provocätrices, visänt äè  pousser les personnes viseées äè
lä reésistänce, äfin de pouvoir ensuite – comme pour les troubles ägräires ce printemps – äneéäntir le
mouvement ouvrier däns un terrible bäin de säng.

Mäis  les  ouvriers  ont  perçu  äè  temps  les  intentions  criminelles  du  gouvernement  et,  ävec  une
seéreéniteé  de märtyrs et une mäîûtrise de soi ädmiräbles, ils endurent les innombräbles et lourds äctes de
terrorisme. Cette semäine, deux grändes reéunions publiques se sont tenues äè  Bucärest däns les locäux
de lä  « România Muncitoare », l’une mercredi 14 äouû t, l’äutre hier, 18 äouû t. Le mouvement mänifeste
une teénäciteé  et une force inteérieure qui doivent exäspeérer däväntäge encore les libeéräux äu pouvoir. AÀ
lä  pläce  des  cämärädes  ärreû teés  et  expulseés,  de  nouveäux  combättänts,  de  nouveäux  oräteurs,  de
nouveäux dirigeänts surgissent du mouvement. Une äbneégätion et un sentiment de solidäriteé  se font
jour,  tels  qu’ils  ne  peuvent  näîûtre  que  d’une  conscience  intime  de  sä  propre  force.  Sous  les
äppläudissements  enthousiästes  de  l’äuditoire,  les  oräteurs  ont  stigmätiseé  lä  politique  de  fureur
änärchique d’Ionel  Bräă tiänu,  les  ätrociteés  de sä police,  lä  reé introduction des meéthodes d’expulsion
tsäristes, et ils ont fustigeé  ävec un särcäsme cinglänt les services de suppleé tifs que rendent äu Stolypine
roumäin les « ex-cämärädes » reneégäts.  Le chef de file de ces reneégäts,  Ioän Näădejde,  reédäcteur du
torchon stipendieé  pär le gouvernement  « Voința Națională »,  fut tout pärticulieèrement lä cible de lä
verve ouvrieère, rude et spontäneée.

Il ne fäit äucun doute que lä terreur gouvernementäle produirä des reésultäts tout äutres que ceux
qu’en ättendent les obscuräntistes libeéräux : le mouvement ouvrier roumäin sortirä eéprouveé , renforceé
et grändi de cette eère de perseécution. Éntre-temps, le mot « libeéräl » ä perdu toute force d’ätträction
pour  les  ouvriers ;  il  est  devenu  une  honte  pour  tout  homme  honoräble  de  se  voir  quälifier  de
« libeéräl ».

Au moment meûme ouè  nous ächevons ce räpport, nous pärvient lä joyeuse nouvelle que les juges du
proceès intenteé  äux huit cämärädes de Bucärest äccuseés de « rébellion et outrage à fonctionnaire » ont
prononceé , äè  l’unänimiteé  et däns tous les cäs, l’äcquittement. Le pieè tre sosie de Stolypine ä donc reçu lä
premieère gifle, depuis longtemps meériteée. Éspeérons qu’elle ne resterä päs longtemps lä seule !

Les  äcquitteés  devront  cependänt  rester  en  deé tention,  cär  le  procureur  ä  interjeteé  äppel  du
jugement !
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